
Extrait du Registre des Délibérations 

Comité Syndical du 17 Juin 2024 

 

 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le dix-sept du mois de Juin, à 14 heures 30, s'est réuni le Comité Syndical, à Vix, 

sous la présidence de Monsieur Arnaud CHARPENTIER, Président du Syndicat Mixte. 

 

Etaient présents :   

  

CC VENDEE SEVRE AUTIZES 

11/15 

  

   

CHOLLET Joël BENET 

MOREAU Yannick 

BORDET Bernard 

ROBIN Noël 

DAMVIX  

LE MAZEAU 

LIEZ 

GELOT Jean-Marie 

POITIERS Dominique 

MAILLE 

RIVES D’AUTISE 

GUITON Jacky PUY DE SERRE 

GUILLON Denis ST HILAIRE DES LOGES 

CHATAIGNE Jean-Louis ST SIGISMOND 

CHEVALLIER Jean-Claude 

BAUDOUIN Jacques 

VIX 

XANTON CHASSENON 

 

 

CC SUD VENDÉE LITTORAL 

07/14 

 

 

 

  

LEGERON Joël 

CHARPENTIER Arnaud 

L'ILE D’ELLE 

LUCON 

GUINOT Bertrand 

CAREIL Pierre 

MOREILLES 

STE GEMME LA PLAINE  

BOURNEL Paul STE RADEGONDE DES NOYERS 

LANDAIS Jean-Marie TRIAIZE 

DAVID Laëtitia VOUILLÉ LES MARAIS 

    

  

  

CC  

PAYS FONTENAY 

VENDÉE 

   10/22 

  

  

  

GATINEAU Dominique 

BOULARD Stéphane 

VERGNAUD Benjamin 

AUCHAY SUR VENDEE 

DOIX LES FONTAINES 

FONTENAY LE COMTE 

MAROT Roger LONGEVES 

BOBINEAU Joël MERVENT 

RIDEAUD Daniel 

SAVINEAU Michel 

MONTREUIL  

PISSOTTE 

POUZET Michel ST MARTIN DE FRAIGNEAU 

RAGUIN Pierrette ST MICHEL LE CLOUCQ 

BAUDRY Yves SERIGNE 

CC PAYS DE LA 

CHATAIGNERAIE 01/10 

BECOT Pascal 

  

ST SULPICE EN PAREDS 

  
Total délégués présents : 29/64  

 

GRELIER Alain 

LANDAIS Bernard 

FAYMOREAU 

CHAMPAGNE LES MARAIS 

à M. CHOLLET Joël 

à M.BOURNEL Paul 

 GANDRIEAU James STE PEXINE à M. CHARPENTIER Arnaud 

POUVOIRS LAMY Judicaêl LA TAILLEE à Mme DAVID Laetitia 

 

GUIGNARD Gérard 

ARNAUDEAU Jean-Marie 

HERNANDEZ Philippe 

GUENION Christian 

BOURNEAU 

FOUSSAIS PAYRE 

ST MARTIN DES FONTAINES 

ST MAURICE DES NOUES 

à M. GATINEAU Dominique 

à M. BOULARD Stéphane 

à M. BAUDRY Yves  

à M. BECOT Pascal 

Total représentés : 08/64   

    

Total présents et représentés : 37/64   

 
 

 



Le Président, après avoir ouvert la séance et constaté que le quorum est atteint, déclare que le Comité Syndical 

peut valablement délibérer. 

 

OBJET :  COMMISSION D’ATTRIBUTION DES OFFRES :  DIGUE DE LA PREE MIZOTTIERE (ACTION 7.7.2) - DELIB N°49/CS 17 

JUIN 2024 

Pour 2025, est programmée la digue de la Prée Mizottière et des 6 Pierres. Une fois ces travaux réaliés, le 

SmVSA aura achevé les travaux PAPI maritime. Une seconde phase s’attachera à partir de 2026 aux digues 

fluviales (digues de la vendée amont rive droite et des 5 Abbés). 

 

La consultation des entreprises a été engagée au printemps 2024. L’estimatif financier de l’opération est de 

1 265 000 € HT. L’opération a été divisée en deux lots équilibrés en terme de cubature. Une particularité du 

chantier est liée à la fermeture du pont du Brault en septembre 2024. Afin de ne pas perturber la circulation 

en 2025, il est donc proposé par le Département de procéder au transfert des matériaux à l’automne 2024 

même si les travaux sont réalisés l‘année suivante. 

 

Le 10 Juin 2024 a eu lieu la commission d’attribution des offres du marché 2024-IV-22-SMVSA, concernant le 

chantier de travaux sur les digues de la Prée Mizottière et des Six Pierres. 

 

 

 
 

 



 
 

Synthèse  CAO : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus 

        Au registre sont les signatures 

        Pour extrait conforme, 

        LE PRESIDENT, 

        Arnaud CHARPENTIER 

 

LOT 1 :  

• 4 offres arrivées dans les délais : 
• CEPM (ne souhaite pas se 

positionner sur les deux lots) 
• CHARRIER 
• TERRA TP 
• TERELIAN (VINCI) 

LOT 2 :  

• 5 offres arrivées dans les délais : 
• CEPM 
• CHARRIER 
• TERRA TP 
• TERELIAN (VINCI) 
• COLAS 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Comité Syndical : 

• Accepte la proposition de la CAO pour retenir TERELIAN pour le lot 1, à 559 579,10 € HT 

• Accepte la proposition de la CAO pour retenir CEPM pour le lot 2, à 581 150,00 € HT 

• Autorise le Président à signer les pièces du marché et tous les documents nécessaires à la mise en 

œuvre de l’action 

• Autorise le Président à solliciter les aides financières correspondantes 

• Lot 1 : TERELIAN, excellente note technique et 2
ème 

selon critère prix 
➢ 559 579,10 € HT 

• Lot 2 : CEPM, 1
er

 selon critère prix (écart entre 120 000 et 210 000 € HT) et note technique très 
correcte 
➢ 581 150,00 € HT 

• Montant cumulé des 2 lots de 1 140 729,10 € HT, pour montant PAPI de 1 265 000 € HT  

#signature#
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